
Annexe 7 

Rectorat de Grenoble 
Division des personnels enseignants 

Demande de prise en compte de l’ancienneté en éducation 
prioritaire suite à une mesure de carte scolaire ou à une 

disponibilité 

 Ce document est réservé aux personnels qui ont fait, dans le passé, l’objet d’une mesure de carte scolaire
ou ayant obtenu une disponibilité et demandent à bénéficier des points liés à l’ancienneté acquise
précédemment dans un établissement classé en éducation prioritaire, à condition d’y avoir été affecté pour
une période de 5 ans de service effectif et continu à partir de la date de nomination

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

Grade :     Agrégé  Certifié  PLP  PEPS  CPE  PSYEN

Discipline : …………………………………………………………………………………………………………….………. 

A fait l’objet d’une mesure de carte scolaire ou obtenu une mise en disponibilité lors de la rentrée ………..….. 
dans l’établissement suivant : 

Code établissement : ……………. Libellé : ………………………………..………………………… 

Classement de l’établissement : 

 REP  REP +   Politique de la ville

Durée d’affectation dans l’établissement classé en éducation prioritaire : ……………………. 

Demande à bénéficier de la bonification attribuée aux personnels justifiant de 5 ans de service effectif et continu 
dans un établissement classé politique de la ville, REP+ ou REP . 

Fait à  ……………………  Le …………………… 

Signature de l’intéressé(e) : 
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